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APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N° 012/AONO/SG/ST/C.MNA/CIPM/2020 du 1 1 1^0111 2020
POUR LA MAITRISE D'ŒUVRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE QUA I RE (04) BLOCS

DE DEUX (02) SAÏ.LES DE CLASSES AVEC BLOCS ADMINISTRATIFS ET QUATRE (04)

LATRINES A SIX COMPARTIMENTS ET DE QUATRE (04) FORAGES PHO l OVOLTAÏQUES

DANS LA COMMUNE DE MESSAMENA

FINANCEMENT : BUDGET DU FEICOM/COMMUNE DE MESSAMENA-Exercice 2019

1. OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le Maire de la Commune de Messamena, Autorité contractante, lance pour le compte de la Commune

de Messamena un Appel d'OftVes National Ouvert en vue du recrutement d'un Bureau d'Etudes Techniques

(BET) pour le contrôle pour la maîtrise d'œuvre des travaux de construction de quatre (04) blocs de

deux (02) salles de classes avec blocs administratifs et quatre (04) latrines à six compartiments et de

quatre (04) forages photovoltaïques dans la Commune de Messamena.

2. PARTICIPATION

La participation à cet Appel d'OtTres est ouverte aux BET spécialisés dans le domaine et installées en

teiritoire camerounais.

3. FINANCEMENT

Les prestations objet du présent Appel d'OfTres sont cofinancées par le budget du Fonds Spécial

d'Equipement et d'Intervention Intercommunale (FEICOM) et celui de la Commune de Messamena,

E.xercicc 2019.

4. COUT PREVISIONNEL

Le coût prévisionnel est de 15 241 412 (quinze millions deux cent quarante un mille quatre cent
douze francs CFA).

5. D'EXECUTION

Le délai prévisionnel d'exécution des prestations est de cinq (05) mois

En tout état de cause, le délai d'exécution des prestations sera fonction de la durée des travaux.

6. CONSULTATION ET ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d'appel d'offres peut être consulté et retiré au Service Technique de la Commune de

Messamena, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance attestant le versement de la

somme de Cinquante mille (50 000) francs CFA à la Recette Municipale de la Commune

d'Arrondissement de Messamena.

7. REMISE DES OFFRES



Chaque offre rédigée en français ou en anglais en six (06) exemplaires dont un (01) original et cinq

(05) copies, devra parvenir sous pli fermé à la Commune de Messamena. au plus tard le 2 3 SEPT ?Q20 à
1 ! heures précises et devra porter la mention suivante :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N° 012/AONO/SG/ST/C.MNA/CIPM/2020 du 1 1 ÀOUl 2020
POUR LA MAITRISE D'ŒUVRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE QUATRE (04)

BLOCS DE DEUX (02) SALLES DE CLASSES AVEC BLOCS ADMINISTRATIFS ET QUATRE

(04) LATRINES A SIX COMPARTIMENTS ET DE QUATRE (04) FORAGES

PHOTOVOLTAÏQUES DANS LA COMMUNE DE MESSAMENA

" A n 'ouvrir qu 'en séance de dépouillement "

8. RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de

soumission d'un montant de trois cent quatre mille (304.000) francs CFA délivrée par un établissement

bancaire de ]" ordre agréé par le Ministère en charge des Finances.

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises, dont la caution de soumission, devront être

impérativement produites en originaux ou en copies certifiées par l'autorité compétente des administrations

concernées. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois.

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas reccvables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera

déclarée irrecevable.

9. OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres se fera par la Commission Interne de Passation des Marchés de Messamena

dans la salle des Actes le 2 .3 fiFPI 2n2f) à 12 heures précises, en présence ou non des soumissionnaires
ou de leurs représentants dûment mandates et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont

la charge.

10. CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES TECHNIQUES

A. Critères éliminatoires :

1. dossier administratif incomplet ;

2. fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

3. offre non conforme ;

4. absence du CCTP paraphé :

5. offre technique ou financière incomplète ;

6. omission dans le bordereau des prix d'un prix unitaire quantifié :

7. caractéristiques techniques inférieures à 70% ;

8. note technique inférieure à 70%

9. Absence de caution de soumission.

B. Critères essentiels :

1. présentation générale de l'offre ;

2. conformité des spécifications techniques à celles contenues dans le CCTP ;

3. références dans les travaux similaires ;

4. personnel ;

5. organisation, phuining, compréhension du projet.



Toute offre ayant obtenu au moment de son évaluation une note technique supérieure ou égale à

70 points sur 100 verra son offrefinancière examinée.

H. DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant cent vingt (120) jours à partir de la date

limite fixée pour la remise des offres.

12. CAUTION DE SOUMISSION

Toutes les offres devront être accompagnées d'une caution de soumission d'un montant de Trois cent

quatre mille (304.000) francs CFA délivrée par un établissement bancaire de 1 " ordre agréé par le Ministère

en charge des finances.

13. 12. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables

auprès de la Délégation Régionale des Marchés Publics de THst :

Tél :

BP:

Fax :

Aninliations :

ARMP pour insertion au JDM

Président/CPM

^ Affichage

^ Chrono/archives

1 1 WlUl 2020

Le Maire de la Commune de Messamena

(Autorité Contractante)

★

★

MaireLe

du
ZQfON

JVkpuo^Serge Jl Cfred
Inspecteur Principal des Régies FLnancîeres

(!.T.piîS)


